
Commune de DOURIEZ
Extrait du registre des délibérations du

Conseil Municipal
DEPARTEMENT SEANCE

Pas-de-Calais Ordinaire
ARRONDISSEMENT

Montreuil-sur-Mer
DCM 2025-01-04
CANTON 

Auxi le Chateau

L’an 2025 et le 02 avril à dix huit heures trente, le conseil municipal, régulièrement convoqué s’est
réuni au nombre prescrit  par la loi dans le lieu habituel  de ses séances sous la présidence de Mr
PAILLART Karl.
Absent excusé.
Absente non excusée Mme DEGORTER Bernadette
Arrivée  de  Mme COCHON Fabienne  à  18h45  (n’a  pas  participé  aux votes  des  délibérations  du
transfert  de  la  compétence  des  eaux  potables  à  la  CCV7,  du  compte  de  gestion,  du  compte
administratif).
Date de convocation et d’affichage : 25 mars 2025.
Secrétaire de séance :LEGRAND Marie-Christine

Objet : Etat de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025

Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité décide de voter les taux d’imposition 2025 
de la façon suivante :

Taxes Bases
d’imposition

prévisionnelles
2025

Taux votés Produits
attendus

Taxe d’habitation 49 800 13.49 6 718
Taxe foncière (bâti) 248 000 38.61 95 753
Taxe foncière (non

bâti)
63 700 29.27 18 645

total

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.

   Au registre sont  les signatures.                                                                                   
Fait à Douriez 

Le 03 avril 2025
Le Maire

PAILLART Karl
Certifié exécutoire par publication
Et transmission au contrôle de légalité le 03 avril 2025
Le Maire PAILLART Karl
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